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ERDRE-EN-ANJOU 
 

LA MAIRIE ET LA POSTE S’ENGAGENT POUR LE MAINTIEN  
D’UN SERVICE POSTAL DE PROXIMITÉ À LA POUEZE ET À VERN-D’ANJOU 

 
La Poste renforce sa présence à Erdre-en-Anjou en créant deux nouveaux points de services pour 
mieux répondre aux besoins et attentes de ses clients. Ainsi, une Poste Agence Communale a 
ouvert à La Poueze le 3 janvier dernier et une autre ouvrira le  7 février à Vern-d’Anjou. En créant 
ces partenariats avec les communes déléguées, La Poste crée de nouvelles proximités 
géographiques. Elle participe ainsi au lien social des habitants, enrichit l’usage que chacun fait 
de La Poste et simplifie la vie de ses clients en s’adaptant à leurs nouveaux modes de 
consommation. 

Les habitants de La Poueze et de Vern-d’Anjou peuvent retrouver l'essentiel des services postaux 
dans chacune des agences postales communales : 

 Affranchissement et expédition de lettres, colis et recommandés 
 Vente d’enveloppes et emballages Prêt-à-envoyer 
 Retrait et Dépôt des envois postaux, colis et recommandés compris 
 Retrait et versement d’espèces sur compte courant du titulaire (jusqu’à 500 euros par semaine) 
 Dépôt de chèque sur compte courant ou compte épargne 
 Consultation via tablette tactile des services en ligne de La Poste, des services publics et municipaux 

 
La Poste Agence Communale : un partenariat entre la mairie et La Poste 
Conclu à l’issue d’une phase de concertation, ces partenariats offrent à la population un service de 
qualité et accessible : 
A La Poueze, les habitants sont accueillis 5 jours sur 7, près de 17h par semaine, 
A Vern-d’Anjou, les habitants seront accueillis 6 jours sur 7 avec une amplitude horaire élargie de 
près de 30h par semaine. 
La Communes déléguées de La Poueze et de Vern-d’Anjou ont chacune signé avec La Poste une 
convention pour pérenniser le service. 
 
La Poste adapte son réseau pour offrir à ses clients un service de proximité accessible 
Les mutualisations sous la forme de points de services La Poste Agence Communale et La Poste Relais 
se poursuivent et de nouveaux partenariats sont mis en place avec les intercommunalités, les offices de 
tourisme… Toutes ces formes de présence postale innovantes contribuent au maintien d’un service postal 
de proximité et de qualité sur l’ensemble du territoire. Dans le Maine et Loire, 96,7% de la population 
réside à moins de 5 km d’un point de services de La Poste. 
 
INFORMATIONS PRATIQUES 

 
Depuis le 3 janvier : La Poste Agence Communale de La Poueze –  3 place de l’Union  
Du mardi au jeudi : 9h – 12h  
Vendredi : 9h – 12h et 14h – 18h45 
Samedi : 9h – 12h 
 
A partir de 7 février : La Poste Agence Communale de Vern-d’Anjou – Mairie – 1 rue de l’Etang  
Lundi et jeudi : 9h – 12h / 14h – 18h 
Mardi : 9h – 12h / 15h30 – 18h45 
Mercredi, Vendredi et samedi : 9h – 12h  
 
 
 



 

 
 

 
 
Pour toutes les autres opérations postales et bancaires :  
La Poste Le Lion d’Angers – 29 bis rue Saint Gatien  
Mardi, mercredi et vendredi : 9h - 12h / 14h - 17h  
Jeudi : 9h - 12h / 14h30 - 17h 
Samedi : 9h00- 12h 
 
Retrouvez les services de La Poste accessibles 24h/24 sur : www.laposte.fr notamment pour 

 Expédier un colis de chez soi  
 Envoyer une lettre recommandée en ligne 
 Demander une deuxième présentation choisie de son colis ou de sa lettre recommandée 

 
Pour les services de La Banque Postale : www.labanquepostale.fr  
De La Poste Mobile : www.lapostemobile.fr  
 
Le facteur peut également vendre à domicile les produits postaux comme les timbres, Prêt à Poster, 
emballages Colissimo.  
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